
 

 

1/51 

 

PLAN DE MESURE NATIONAL RÉADAPTATION 
MANUEL DES DONNÉES 2026 
VERSION 11.0 

INFORMATIONS SUR LE RELEVÉ ET LA TRANSMISSION DES 

DONNÉES POUR LES PERSONNES CHARGÉES DES MESURES 

ET LES RESPONSABLES INFORMATIQUES AU SEIN DES 

CLINIQUES 

 

Auteurs : Frederike Basedow, Charité – Universitätsmedizin Berlin 
Roman di Francesco, w hoch 2 
Gaia Garuffi, ANQ 
Philipp Kronenberg, w hoch 2 
Stephan Tobler, ANQ 
Anika Zembic, Charité – Universitätsmedizin Berlin 

Version : 11.0, valable à partir du 01.01.2026 (remplace la version 10.1) 

Date :  approuvée le 11.09.2025, Groupe Qualité Réadaptation 

 

 
 

 

  



2/51 

Sommaire 

1 Introduction ............................................................................................................................................................................................. 5 

1.1 Contenu et groupe-cible du manuel des données ...................................................................................... 5 

1.2 Cohérence avec d’autres projets et relevés de données ......................................................................... 6 

2 Plan de mesure national réadaptation ............................................................................................................................... 7 

3 Définition des cas et aperçu des données à relever .............................................................................................. 10 

4 Format et structure des données ........................................................................................................................................... 11 

4.1 Formats des fichiers ......................................................................................................................................................... 11 

4.1.1 Fichier de données SpiGes ........................................................................................................................................... 11 

4.1.2 Données spécifiques à la réadaptation et données supplémentaires  ...................................... 12 

4.2 Variable de liaison (identification du cas et du patient)  ..................................................................... 12 

4.3 Formats des données ...................................................................................................................................................... 12 

4.3.1 Données SpiGes ................................................................................................................................................................... 12 

4.3.2 Données de mesures spécifiques à la réadaptation et données supplémentaires  ......... 13 

5 Définition des données – Tableau individuels ........................................................................................................... 13 

5.1 Fichier de données SpiGes .......................................................................................................................................... 13 

5.2 Données supplémantaires (fichier ZU) .............................................................................................................. 14 

5.3 Données de mesure pour la réadaptation gériatrique, en médecine interne, musculo-
squelettique, neurologique et oncologique (fichier FF)  .......................................................................................... 14 

5.4 Données de mesure pour la réadaptation cardiaque (fichier KA) .................................................. 15 

5.5 Données de mesure pour la réadaptation paraplégiologique (fichier PP)  .............................. 16 

5.6 Données de mesure pour la réadaptation psychosomatique (fichier PS)  ............................... 16 

5.7 Données de mesure pour la réadaptation pulmonaire (fichier PU)  .............................................. 17 

6 Informations sur les dropouts et valeurs manquantes ..................................................................................... 18 

6.1 Dropout : Exclusion du plan de mesure global ............................................................................................ 18 

6.2 Renonciation au test resp. non-réalisation de certaines mesures ............................................... 18 

6.3 Valeures manquantes (missings) ......................................................................................................................... 19 

7 Relevé des données – Monitoring au sein des cliniques .................................................................................. 20 

7.1 Contrôle lors de la saisie des données au sein de l’institution  ...................................................... 21 

8 Contrôle et transmission des données via l’application web RehaCompass ................................. 23 

8.1 Accès administrateur .....................................................................................................................................................26 

8.2 Périodicité - Délais............................................................................................................................................................ 27 



3/51 

Liste des illustrations .............................................................................................................................................................................. 28 

Liste des tableaux ....................................................................................................................................................................................... 28 

Annexe .................................................................................................................................................................................................................. 29 

A. Fichier de données SpiGes au format OFS (fichier SG) .........................................................................29 

B. Format données supplémentaires (fichier ZU): ........................................................................................ 30 

C. Format données de mesure pour la réadaptation gériatrique, en médecine interne, 
musculo-squelettique, neurologique et oncologique (fichier FF) ................................................................... 31 

D. Format données de mesure pour la réadaptation cardiaque (fichier KA)  ............................. 36 

E. Format données de mesure pour la réadaptation paraplégiologique (fichier PP)  .......... 39 

F. Format données de mesure pour la réadaptation psychosomatique (fichier PS)  ........... 44 

G. Format données de mesure pour la réadaptation pulmonaire (fichier PU)  .......................... 47 

Impressum ..........................................................................................................................................................................................................51 

 

  



4/51 

JOURNAL DES MODIFICATIONS 

Afin que vous disposiez d’un outil sans cesse actualisé, ce document est mis à jour en cours 
d’année si nécessaire. Le code couleur vous aide à identifier rapidement la ou les dernières 
modifications apportées. 

CODE COULEUR MODIFIÉ AU MOTS-CLÉS 

GRIS 11.09.2025 / Valable à partir de l’an-
née de mesure 2026 

Reprise du format SpiGes y.c.  
définition des cas et sites 

Reprise des dénominations et des 
valeurs des variables SpiGes 

Remplacement du MacNew Heart 
par PROMIS GH-10 en réadaptation 
cardiaque 

RehaCompass en remplacement 
de l’application web ReMoS et inté-
gration du partenaire de coopéra-
tion w hoch 2 

Petites adaptations rédaction-
nelles (dont modification du terme 
« mesures spécifiques aux diffé-
rents domaines de réadaptation » 
en « mesures spécifiques à la réa-
daptation ») 

Remplacement de la valeur man-
quante « 9 » par « NA » 

Remplacement de la documenta-
tion des dropouts par une identifi-
cation des dropouts basée sur les 
données 
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1 INTRODUCTION 
En 2013, des relevés de la qualité ont été introduits sous forme de plans de mesure au sein des 
cliniques de réadaptation en Suisse. L’ANQ est responsable des contenus, de la mise en place 
et de la coordination des mesures nationales de la qualité. Leur réalisation est obligatoire pour 
toutes les cliniques ayant adhéré au contrat qualité national. 

Le plan de mesure national Réadaptation a été élaboré par l’ANQ (concept de mise en œuvre). 
Le plan de mesure et son financement ont été approuvés par les partenaires (H+ – Les Hôpi-
taux de Suisse, les assureurs, les cantons) de l’ANQ en 2012. 

Le présent manuel des données a été élaboré par les partenaires de coopération compétents 
Charité – Universitätsmedizin Berlin et w hoch 2, en collaboration avec l’ANQ, sur la base 
du manuel des procédures. Il entre en vigueur au 1er janvier 2026. Le manuel des données et le 
manuel des procédures ont été comparés et harmonisés. 

Vous trouverez de plus amples informations sur le plan de mesure national Réadaptation et 
surtout les contenus ne faisant pas partie intégrante de ce manuel des données, sur le site in-
ternet de l’ANQ : téléchargements Réadaptation. Vous pourrez ainsi consulter les diverses 
informations relatives au projet et télécharger tous les documents-clé (manuel des pro-
cédures, instruments de relevé, etc.). 

1.1 CONTENU ET GROUPE-CIBLE DU MANUEL DES DONNÉES 

Le manuel des données contient les définitions des données des instruments des mesures 
spécifiques aux différents domaines du plan de mesure national Réadaptation1, ainsi que 
d’autres données nécessaires à l’évaluation. Il est destiné aux responsables des mesures et 
responsables informatiques des cliniques participant aux relevés, chargés de l’élaboration des 
conditions techniques pour l’intégration des mesures de la qualité dans les processus de trai-
tement, de gestion de la qualité et de pilotage. 

L’objectif initial du manuel des données est de garantir une qualité des données aussi élevée 
que possible en veillant à ce que les cliniques participant au plan de mesure national Réadap-
tation livrent les données requises dans leur intégralité, sans erreurs et codées de manière ho-
mogène à l’institut d’analyse. Le manuel des données présente toutes les spécifications des 
données à relever (liste des variables, champs des valeurs, caractéristiques et définition des 
valeurs manquantes). Il définit par ailleurs une logique de contrôle que les cliniques doivent 
respecter lors de la saisie des données afin d’éviter les informations manquantes (intégralité 
du set de données) et manifestement erronées (validité des informations). Par ailleurs, le 

 

1 Outre les mesures de la qualité des résultats spécifiques aux différents domaines de réadaptation, le plan de mesure na-
tional Réadaptation comprend également une enquête interdisciplinaire sur l’expérience des patients. Cette enquête ne 
fait pas partie de ce manuel des données. Cf. téléchargements Réadaptation. 

https://www.anq.ch/fr/telechargement/?category=3064
https://www.anq.ch/fr/telechargement/?category=3064
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manuel des données contient des directives pour la livraison des données (contenu, format et 
fréquence), tout en tenant compte d’une transmission respectueuse de la protection des don-
nées. 

À partir de 2026, la vérification et la transmission des données s’effectueront via la plate-
forme/application web RehaCompass (https://www.rehacompass.ch) du partenaire de coopé-
ration w hoch 2, qui remplace l’application web ReMoS (Rehabilitation Monitoring System). 

1.2 COHÉRENCE AVEC D’AUTRES PROJETS ET RELEVÉS DE DONNÉES 

Lors de l’élaboration de la présente définition des données, l’objectif a été de garantir une con-
cordance aussi élevée que possible avec d’autres relevés afin de réduire au strict minimum le 
temps de relevé pour les cliniques et de palier aux sources d’erreurs dues à des directives diver-
gentes. 

Cela s’applique à ce qui suit : 

• Le fichier de données SpiGes, dans lequel seront enregistrées, à partir de 2025, les don-
nées pour la statistique médicale de l’Office fédéral de la statistique (OFS), remplacera 
intégralement l’actuel set de données minimal de la statistique médicale (données MB) 
dans le domaine de la réadaptation de l’ANQ. Ce changement intervient à partir de l’année 
de mesure 2026. Afin de réduire la charge de travail des cliniques et conformément à la 
définition SpiGes, celles-ci peuvent utiliser le fichier de données au format XML pour la 
livraison des données à l’ANQ. Veuillez prendre note des différences entre la livraison des 
données SpiGes à l’ANQ et celle destinée à l’OFS, qui sont présentées au chapitre 5.1. L’an-
nexe A détaille les tableaux du fichier de données SpiGes qui doivent au minimum être 
fournis pour la livraison des données à l’ANQ. 

 
  

https://www.rehacompass.ch/
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/sante/systeme-sante/projet-spiges.html
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2 PLAN DE MESURE NATIONAL RÉADAPTATION 
Le plan de mesure est mis en œuvre dans toutes les institutions (cliniques, hôpitaux et ser-
vices de réadaptation rattachés) disposant d’un mandat de prestations cantonal pour la réa-
daptation stationnaire. 

Le plan de mesure national Réadaptation comprend dix différents instruments pour mesurer la 
qualité des résultats. En principe, l’indication de la patiente/du patient est primordiale pour 
déterminer les instruments à utiliser pour les mesures à l’admission et à la sortie chez la pa-
tiente/le patient.  

La définition de l’indication resp. du domaine de réadaptation de la patiente ou du patient s’ef-
fectue au sein de la clinique de réadaptation. Se basant sur le document de définition 
« DefReha© version 3.0 », l’ANQ prévoit les domaines de réadaptation ci-après : 

• Réadaptation gériatrique 
• Réadaptation en médecine interne 
• Réadaptation cardiaque 
• Réadaptation musculo-squelettique 
• Réadaptation neurologique 
• Réadaptation oncologique 
• Réadaptation pédiatrique 
• Réadaptation paraplégiologique 
• Réadaptation psychosomatique 
• Réadaptation pulmonaire 

 
La Figure 1 fournit un aperçu des contenus et données à transmettre du plan de mesure national 
Réadaptation pour les mesures spécifiques aux différents domaines. 

Pour l’ensemble des patientes et patients, il convient de transmettre le set de données SpiGes 
réduit au format de l’OFS, ainsi que la CIRS. 

Pour les domaines de la réadaptation cardiaque, paraplégiologique, psychosomatique et pul-
monaire, il existe certaines directives de mesure spécifiques, càd. que des instruments spéci-
fiques aux différentes indications sont utilisés pour la mesure des résultats. 

Pour les cinq autres domaines de réadaptation (gériatrique, en médecine interne, musculo-
squelettique, neurologique, oncologique), un score commun qui décrit la capacité fonctionnelle 
est utilisé pour mesurer les résultats. 

Les objectifs de participation et leur atteinte sont documentés dans tous les domaines de réa-
daptation. 

https://www.hplus.ch/fileadmin/hplus.ch/public/Politik/DefReha_c_/DefReha_3.0_f_datiert.pdf
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Les instruments énumérés pour chaque domaine de réadaptation doivent être relevés auprès 
des patientes et patients à l’admission et à la sortie de réadaptation. 

 

Figure 1 : Plan de mesure national réadaptation 

Les instruments suivants doivent être utilisés et documentés pour les patientes et patients 
d’un domaine de réadaptation défini : 

Réadaptation gériatrique, en médecine interne, musculo-squelettique, neurologique 
ou oncologique (fichier FF) : 

Pour les patientes et patients de ces domaines de réadaptation, deux instruments doivent 
respectivement être utilisés à l’admission et à la sortie : 

• Objectifs de participation : objectif principal (OP, uniquement à l‘admission), atteinte de 
l’objectif (AO, uniquement à la sortie)  

• FIM®/MIF ou EBI (le choix est laissé à la clinique) 
 

Réadaptation cardiaque (fichier KA) :  

Pour les patientes et patients de ce domaine de réadaptation, trois instruments doivent res-
pectivement être utilisés à l’admission et à la sortie : 
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• Objectifs de participation : objectif principal (OP, uniquement à l‘admission), atteinte de 
l’objectif (AO, uniquement à la sortie)  

• Test de marche de 6 minutes 
• PROMIS GH-10 

 

Réadaptation paraplégiologique (fichier PP) : 

Pour les patientes et patients de ce domaine de réadaptation, deux instruments doivent res-
pectivement être utilisés à l’admission et à la sortie : 

• Objectifs de participation : objectif principal (OP, uniquement à l‘admission), atteinte de 
l’objectif (AO, uniquement à la sortie)  

• Spinal Cord Independence Measure (SCIM) 
 

Réadaptation psychosomatique (fichier PS) :  

Pour les patientes et patients de ce domaine de réadaptation, quatre instruments doivent 
respectivement être utilisés à l’admission et à la sortie : 

• Objectifs de participation : objectif principal (OP, uniquement à l‘admission), atteinte de 
l’objectif (AO, uniquement à la sortie)  

• Patient Health Questionnaire – 15 (PHQ-15) 
• Patient Health Questionnaire – 9 (PHQ-9)  
• Generalized Anxiety Disorder – 7 (GAD-7) 

 

Réadaptation pulmonaire (fichier PU) : 

Pour les patientes et patients de ce domaine de réadaptation, trois instruments doivent res-
pectivement être utilisés à l’admission et à la sortie : 

• Objectifs de participation : objectif principal (OP, uniquement à l‘admission), atteinte de 
l’objectif (AO, uniquement à la sortie)  

• Test de marche de 6 minutes 
• Chronic Respiratory Questionnaire (CRQ) 

 

Réadaptation pédiatrique : 

Pour les patientes et patients de ce domaine de réadaptation, il n’existe actuellement aucune 
obligation de mesure. Pour des raisons formelles, une demande de dispense doit être soumise. 
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3 DÉFINITION DES CAS ET APERÇU DES DONNÉES À RELEVER 
Les cliniques enregistrent toute patiente ou tout patient admis en réadaptation stationnaire, 
indépendamment de la date de sortie prévue et d'autres caractéristiques telles que l'âge, le 
diagnostic, le statut d'assurance ou l'origine. L'unité de relevé est un cas de traitement (vous 
trouverez de plus amples informations dans le manuel des procédures → espace de téléchar-
gement Réadaptation). Les cliniques de réadaptation et les hôpitaux de soins aigus disposant 
de services de réadaptation (ci-après « cliniques ») transmettent donc les données de l’en-
semble des patientes et patients admis pour un séjour stationnaire et ayant quitté 
l’institution pendant la période de mesure. 

Un cas de traitement désigne un séjour individuel d'une patiente/d’un patient dans une cli-
nique de réadaptation. Le cas de traitement commence avec l'admission de la patiente/du pa-
tient et se termine avec sa sortie ou la clôture du cas. Les regroupements de cas selon les         
« Règles et définitions pour la facturation des cas selon SwissDRG, TARPSY et ST Reha » seront 
appliqués à partir du 01.01.2026 pour le domaine de la réadaptation de l’ANQ (cf. Manuel des 
procédures, section 2.2). 

 

Figure 2 : Données à relever par cas 

Les données suivantes doivent être relevées pour chaque cas de traitement et transmises 
sous forme consolidée pour l’ensemble des patientes et patients admis au cours de l’année de 
mesure concernée (cf. Figure 2) : 

a: Fichier de données SpiGes au format OFS (fichier de données sans fichier d'iden-
tifiants) : une partie du fichier de données SpiGes transmis à l'OFS au format XML doit 
être fournie sous forme de fichier unique. Pour des raisons juridiques, aucun fichier 
d'identifiants contenant le numéro AVS ou la date de naissance ne peut être transmis. La 
livraison des données doit impérativement s’effectuer au niveau de burnr (site). En rai-
son des contrôles de plausibilité effectués dans RehaCompass, il n'est pas possible de 
transmettre des tableaux individuels séparément. Ces vérifications nécessitent toujours 

https://www.anq.ch/fr/telechargement/?category=3064&deepid=0182422bd620f223f8367f0e18f6c209
https://www.anq.ch/fr/telechargement/?category=3064&deepid=0182422bd620f223f8367f0e18f6c209
https://www.swissdrg.org/application/files/4317/0970/9523/Regeln_und_Definitionen_zur_Fallabrechnung_unter_SwissDRG_TARPSY_und_ST_Reha_f.pdf
https://www.anq.ch/fr/telechargement/?category=3064&deepid=0182422bd620f223f8367f0e18f6c209
https://www.anq.ch/fr/telechargement/?category=3064&deepid=0182422bd620f223f8367f0e18f6c209
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/sante/systeme-sante/projet-spiges.html
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un set de données complet, raison pour laquelle les livraisons partielles ne sont pas auto-
risées. Cela implique également que tous les tableaux obligatoires (voir annexe A) doivent 
être inclus dans le set de données afin qu'une livraison puisse être validée et finalement 
acceptée. 

b: Données supplémentaires : pour chaque patiente ou patient, les données relatives aux 
comorbidités sont relevées à l'aide de la Cumulative Illness Rating Scale (CIRS). Cette me-
sure est uniquement réalisée à l'admission de la patiente/du patient. Les données supplé-
mentaires doivent être fournies dans un fichier distinct. Un cas correspond à ce titre à 
une ligne de données. Les détails des données supplémentaires sont présentés au cha-
pitre 5.2, ainsi que dans le tableau des données à l’annexe B. 

c: Instruments du plan de mesure national Réadaptation : par domaine de réadapta-
tion, une mesure est réalisée à la fois à l’admission et à la sortie. Les données des me-
sures de la qualité doivent être fournies dans un fichier distinct. Un cas correspond à 
deux lignes de données au maximum (mesure à l’admission, mesure à la sortie). Il con-
vient de livrer un seul fichier contenant les mesures par cas. Pour les différents domaines 
de réadaptation, les détails des instruments du plan de mesure sont présentés aux cha-
pitres 5.3 à 5.6, ainsi que dans les tableaux des données annexés (annexes C à G). 

 

Pour l’évaluation, les données des diverses sources de données par cas sont interconnectées à 
l’aide du numéro d’identification du cas FID (cf. chapitre 4.2). 

4 FORMAT ET STRUCTURE DES DONNÉES 
Le choix des logiciels utilisés pour le relevé des données incombe aux cliniques. En principe, 
les directives suivantes s’appliquent aux données relevées et à leur transmission. 

4.1 FORMATS DES FICHIERS 

4.1.1 Fichier de données SpiGes 

À partir de l'année de mesure 2026, le fichier de données SpiGes devra être transmis sous 
forme de fichier XML (Extensible Markup Language) au format de l'OFS. Pour ce faire, il con-
vient de se référer aux directives actuelles de l'OFS. Veuillez prendre note des différences entre 
la livraison des données SpiGes à l’ANQ et celle à l'OFS (chapitre 5.1). L'annexe A présente les 
tableaux du fichier de données SpiGes destinés à l'OFS qui doivent au minimum être fournis 
pour la livraison des données à l’ANQ. 

  

https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/sante/systeme-sante/projet-spiges.assetdetail.36182159.html
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4.1.2 Données spécifiques à la réadaptation et données supplémentaires 

Les autres fichiers (données spécifiques à la réadaptation et données supplémentaires) peu-
vent être téléchargés et transmis aux formats CSV, XLSX, TXT, DAT ou RDS sur la plateforme 
RehaCompass de w hoch 2 GmbH. 

4.2 VARIABLE DE LIAISON (IDENTIFICATION DU CAS ET DU PATIENT) 

Les cliniques assurent une interconnexion entre les données médico-administratives (set de 
données SpiGes au format de l’OFS), les données des mesures supplémentaires et les données 
spécifiques à la réadaptation au moyen du numéro d’identification du cas unique. À cette fin, 
la variable fall_id (ID du cas XML) est utilisée conformément à la spécification SpiGes. 

Le fall_id doit apparaître dans toutes les lignes de données appartenant à un cas (voir à ce 
sujet les annexes A à G) : 

• Fichier de données SpiGes de l’OFS :     Fichier SG 
• Données supplémentaires  
• à l’admission :      Fichier ZU, champ 2 
• Données de mesure des domaines de réadaptation 

resp. à l’admission et à la sortie : 
– Réadaptation gériatrique, en médecine interne, 

musculo-squelettique, neurologique, oncologique   Fichier FF, champ 2 
– Réadaptation cardiaque     Fichier KA, champ 2 
– Réadaptation paraplégiologique    Fichier PP, champ 2 
– Réadaptation psychosomatique    Fichier PS, champ 2 
– Réadaptation pulmonaire     Fichier PU, champ 2 

 

 

 

 

 

4.3 FORMATS DES DONNÉES 

4.3.1 Données SpiGes 

Les directives de l’OFS s’appliquent conformément à la définition de SpiGes. 

Tous les sets de données des patientes et patients doivent être pourvus du numéro 
d'identification du cas (fall_id), sinon le regroupement des données par patiente/pa-
tient n’est pas possible et celles-ci ne peuvent pas être prises en compte dans l'évaluation ! 

Sans variable de liaison (fall_id), les données relevées ne peuvent pas être inté-
grées dans l'évaluation ! 

https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/sante/systeme-sante/projet-spiges.html
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4.3.2 Données de mesures spécifiques à la réadaptation et données supplémentaires 

Pour toutes les variables numériques (N), seules les valeurs positives, en nombres entiers 
y.c. 0, sont acceptées. 

Pour le format de la date (D), la forme AAAAMMJJ est en général utilisée. 

Les indications de l’heure (T) sont indiquées au format mm:ss. Cela s’applique à l’indication 
de la durée de la performance fournie dans le test de marche de 6 minutes.  

Les variables alphanumériques (AN) ne doivent pas contenir de signes réservés à la sépa-
ration des champs de données dans le fichier CSV, tels que les Pipes et points-virgules (« | », « 
; ») ou les sauts de ligne et marques de paragraphe. Ces derniers doivent, le cas échéant, être 
remplacés par des espaces ou virgules. 

5 DÉFINITION DES DONNÉES – TABLEAU INDIVIDUELS 
Pour chacun des sept fichiers, vous trouverez ci-après une description succincte du contenu 
et de la structure des données. De plus amples informations sont disponibles dans les spécifi-
cations en annexe. 

5.1 FICHIER DE DONNÉES SPIGES 

Le fichier de données SpiGes à créer pour la transmission des données à l'OFS peut également 
être utilisé tel quel pour la livraison des données à l'ANQ. 

Important : 

• La transmission du set de données OFS non modifié relève de la responsabilité des cli-
niques en matière de protection des données. A titre alternatif, le fichier de données peut 
se limiter aux tableaux les plus importants pour les évaluations de l'ANQ. Une liste des ta-
bleaux obligatoires à transmettre à l'ANQ figure à l'annexe A du présent document. Le set 
de données destiné à l'ANQ constitue donc une version réduite du fichier OFS. Après le té-
léchargement, seules les variables nécessaires à la réalisation et à l'évaluation de la me-
sure sont stockées de manière permanente dans RehaCompass. 

• Le fichier d'identifiants SpiGes ne doit pas être fourni. Il contient des informations per-
mettant d'identifier les patientes et patients. Celles-ci ne peuvent pas être transmises 
pour des raisons de protection des données. 

• La livraison du fichier de données SpiGes réduit doit impérativement s’effectuer au ni-
veau du burnr (site) et toujours sous forme de fichier complet. Les livraisons partielles 
de tableaux ou de sections de données ne sont pas possibles, car les contrôles de 
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plausibilité intégrés dans RehaCompass nécessitent toujours le set de données complet 
(annexe A). 

• Pour une transmission réussie, il est indispensable de respecter toutes les directives et 
définitions du format OFS. L'ordre des éléments/tableaux dans le fichier doit correspondre 
à la définition SpiGes. Tout autre ordre ne peut pas être traité. 

 

Les détails techniques relatifs à l'interface XML sont disponibles sur le site web SpiGes de 
l'OFS. Une description détaillée des différentes variables est disponible dans la liste des va-
riables SpiGes. 

5.2 DONNÉES SUPPLÉMANTAIRES (FICHIER ZU) 

A l’admission de la patiente ou du patient, des données sur la comorbidité sont relevées à 
l’aide de l’échelle CIRS, en sus des données de mesure des différents domaines de réadapta-
tion (modules FF, KA, PP, PS ou PU). Une description détaillée du contenu du fichier ZU est dis-
ponible dans l’annexe B. 

Le fichier ZU contient 18 champs de données (colonnes) par cas de traitement : 

Tableau 1 : Contenu du fichier ZU 

Champs de données Contenu du fichier ZU 

Champ 1 Type de relevé de la ligne : ici ZU 

Champ 2 Numéro d’identification du cas interne (FID) 

Champ 3 Numéro REE de la clinique 

Champs 4 – 18 Données sur les comorbidités (CIRS) 

5.3 DONNÉES DE MESURE POUR LA RÉADAPTATION GÉRIATRIQUE, EN MÉDECINE INTERNE, 
MUSCULO-SQUELETTIQUE, NEUROLOGIQUE ET ONCOLOGIQUE (FICHIER FF)  

Pour chaque cas des domaines de la réadaptation gériatrique, en médecine interne, 
musculo-squelettique, neurologique ou oncologique, deux lignes FF sont livrées (me-
sure à l’admission, mesure à la sortie) dans le fichier FF. 

Chaque fichier FF contient 57 champs de données (colonnes) par cas de traitement, dont 
les contenus sont présentés dans le Tableau 2. Une description détaillée du contenu du fi-
chier FF, y compris la spécification des variables, est disponible dans l’annexe C. 

  

https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/sante/systeme-sante/projet-spiges.html
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/sante/systeme-sante/projet-spiges.html
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/sante/systeme-sante/projet-spiges.assetdetail.36147532.html
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/sante/systeme-sante/projet-spiges.assetdetail.36147532.html
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Tableau 2 : Contenu du fichier FF 

Champs de données Contenu du fichier FF 

Champ 1 Type de relevé de la ligne: ici FF 

Champ 2 Numéro d’identification du cas interne (FID) 

Champ 3 Numéro REE de la clinique 

Champ 4 Domaine de réadaptation selon DefReha© 

Champ 5 Moment de la mesure (admission/sortie) 

Champs 6 – 17 Items objectif principal (OP) et atteinte de l’objectif (AO) 

Champs 18 – 40 Items de la FIM®*/MIF 

Pour l’ensemble des patientes et patients d’une clinique, 
choisir la même procédure 

Champs 41 – 57 Items de l’EBI* 

Les champs de la procédure non sélectionnée restent vides 

* Un changement des instruments FIM®/MIF et EBI en cours d’année n’est pas prévu. 

5.4 DONNÉES DE MESURE POUR LA RÉADAPTATION CARDIAQUE (FICHIER KA) 

Pour chaque cas du domaine de la réadaptation cardiaque, deux lignes KA (mesure à 
l’admission, mesure à la sortie) sont livrées dans le fichier KA. 

Chaque fichier KA contient 39 champs de données (colonnes) par cas de traitement, dont 
les contenus sont présentés dans le Tableau 3. Une description détaillée du contenu du fi-
chier KA, y compris la spécification des variables, est disponible dans l’annexe D. 

Tableau 3 : Contenu du fichier KA 

Champs de données Contenu du fichier KA 

Champ 1 Type de relevé de la ligne: ici KA 

Champ 2 Numéro d’identification du cas interne (FID) 

Champ 3 Numéro REE de la clinique 

Champ 4 Domaine de réadaptation selon DefReha© 
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Champ 5 Moment de la mesure (admission/sortie) 

Champs 6 – 17 Items objectif principal (OP) et atteinte de l’objectif (AO) 

Champs 18 – 26 Items du test de marche de 6 minutes (TM6M) 

Champs 27 – 39 Items du PROMIS GH-10 

 

5.5 DONNÉES DE MESURE POUR LA RÉADAPTATION PARAPLÉGIOLOGIQUE (FICHIER PP) 

Pour chaque cas du domaine de la réadaptation paraplégiologique, deux lignes PP 
(mesure à l’admission, mesure à la sortie) sont livrées dans le fichier PP. 

Chaque fichier PP contient 37 champs de données (colonnes) par cas de traitement, dont 
les contenus sont présentés dans le Tableau 4. Une description détaillée du contenu du fi-
chier PP, y compris la spécification des variables, est disponible dans l’annexe E. 

Tableau 4 : Contenu du fichier PP 

Champs de données Contenu du fichier PP 

Champ 1 Type de relevé de la ligne: ici PP 

Champ 2 Numéro d’identification du cas interne (FID) 

Champ 3 Numéro REE de la clinique 

Champ 4 Domaine de réadaptation selon DefReha© 

Champ 5 Moment de la mesure (admission/sortie) 

Champs 6 – 17 Items objectif principal (OP) et atteinte de l’objectif (AO) 

Champs 18 – 37 Items du SCIM 

5.6 DONNÉES DE MESURE POUR LA RÉADAPTATION PSYCHOSOMATIQUE (FICHIER PS) 

Pour chaque cas du domaine de la réadaptation psychosomatique, deux lignes PS 
(mesure à l’admission, mesure à la sortie) sont livrées dans le fichier PS. 

Chaque fichier PS contient 57 champs de données (colonnes) par cas de traitement, dont 
les contenus sont présentés dans le Tableau 5Tableau 6. Une description détaillée du contenu 
du fi-chier PS, y compris la spécification des variables, est disponible dans l’annexe F. 
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Tableau 5 : Contenu du fichier PS 

Champs de données Contenu du fichier PS 

Champ 1 Type de relevé de la ligne: ici PS 

Champ 2 Numéro d’identification du cas interne (FID) 

Champ 3 Numéro REE de la clinique 

Champ 4 Domaine de réadaptation selon DefReha© 

Champ 5 Moment de la mesure (admission/sortie) 

Champs 6 – 17 Items objectif principal (OP) et atteinte de l’objectif (AO) 

Champs 18 – 35 Items du PHQ-15 

Champs 36 – 47 Items du PHQ-9 

Champs 48 – 57 Items de la GAD-7 

5.7 DONNÉES DE MESURE POUR LA RÉADAPTATION PULMONAIRE (FICHIER PU) 

Pour chaque cas du domaine de la réadaptation pulmonaire, deux lignes PU (mesure à 
l’admission, mesure à la sortie) sont livrées dans le fichier PU. 

Chaque fichier PU contient 49 champs de données (colonnes) par cas de traitement, dont 
les contenus sont présentés dans le Tableau 6. Une description détaillée du contenu du fi-
chier PU, y compris la spécification des variables, est disponible dans l’annexe G. 

Tableau 6 : Contenu du fichier PU 

Champs de données Contenu du fichier PU 

Champ 1 Type de relevé de la ligne: ici PU 

Champ 2 Numéro d’identification du cas interne (FID) 

Champ 3 Numéro REE de la clinique 

Champ 4 Domaine de réadaptation selon DefReha© 

Champ 5 Moment de la mesure (admission/sortie) 

Champs 6 – 17 Items objectif principal (OP) et atteinte de l’objectif (AO) 

Champs 18 – 26 Items du test de marche de 6 minutes (TM6M) 
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Champs 27 – 49 Items du CRQ 

6 INFORMATIONS SUR LES DROPOUTS ET VALEURS 
MANQUANTES 

6.1 DROPOUT : EXCLUSION DU PLAN DE MESURE GLOBAL 

Conformément au plan de mesure Réadaptation, les mesures à l’admission et à la sortie doi-
vent obligatoirement être réalisées auprès de l’ensemble des patientes et patients. Ce n'est 
qu'en cas d'interruption imprévue de la réadaptation que les données du cas sont classées 
comme « dropout » et exclues de l’évaluation. 

Dropout (motifs d’exclusion) :  

• Interruption de la réadaptation 
• Transfert (planifié ou non planifié) de plus de 24h dans un hôpital de soins aigus 
• Sortie anticipée à la demande de la patiente ou du patient 
• Décès  
• Sortie dans les 7 jours suivant l'admission en réadaptation (séjour de moins de 8 jours) 

 

À partir de l'année de mesure 2026, la présence d’un dropout n’aura plus besoin d’être signalée 
dans la documentation des mesures. Les cas qui répondent aux critères de dropout seront 
identifiés par w hoch 2 sur la base des données et comptabilisés comme dropouts. 

6.2 RENONCIATION AU TEST RESP. NON-RÉALISATION DE CERTAINES MESURES 

Les motifs d’une renonciation au test (non-réalisation d’une mesure) sont propres à chaque 
mesure et, contrairement aux motifs d’exclusion (drop-out), n’entraînent aucune exclusion de 
la patiente, du patient du programme de mesure. 

Lorsqu’une mesure ne peut pas être réalisée pour une raison inhérente à celle-ci, qu’une pa-
tiente ou un patient refuse de participer ou qu’il a été décidé d’y renoncer pour des raisons mé-
dicales, des mesures supplémentaires à l’admission ou à la sortie doivent être effectuées. Il en 
va de même pour les omissions : lorsqu’une clinique a par exemple omis d’effectuer une me-
sure à l’admission, elle doit en principe réaliser les éventuelles autres mesures à l’admission 
ou à la sortie.  
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Il est possible de faire valoir des motifs de renonciation pour les tests de performance et les 
questionnaires patients, mais pas pour les mesures réalisées avec les instruments FIM®/MIF, 
EBI, SCIM et CIRS, ainsi que la documentation de l’objectif principal et de son atteinte. 

Il est nécessaire de préciser le motif de renonciation pour chaque questionnaire patient resp. 
chaque test de performance. La date du relevé (date à laquelle les mesures auraient en prin-
cipe dû être réalisées) doit également être consignée. Les potentiels motifs de non-réalisa-
tion suivants sont disponibles (cf. manuel des procédures, chapitre 2.7) : 

• Refus de la patiente/du patient, malgré encouragement et assistance 
• Compétences linguistiques insuffisantes 
• La patiente/le patient est trop malade pour pouvoir réaliser le test ou répondre au ques-

tionnaire 
• Autres motifs (p.ex. omission par la clinique) 

 

Renonciation au test de marche de 6 minutes en raison d’un mauvais état général  

Lorsque la patiente, le patient n'est pas à même de réaliser le test de marche de 6 minutes en 
raison de sa condition physique (p.ex. alité/e) à l’admission, alors il convient d’indiquer « 0 » 
pour la distance parcourue. Quant au motif de non-réalisation resp. de renonciation au 
test, il y a lieu de consigner le motif 3 : « La patiente, le patient est trop malade pour réaliser le 
test ou être interrogé ». Il en va de même pour la mesure à la sortie.  

Lorsque la mesure à l'admission n'est pas réalisable en raison d'une mauvaise condition phy-
sique, mais que l'état de la patiente, du patient s'améliore au cours de la réadaptation permet-
tant la réalisation du test de marche de six minutes à la sortie, la mesure à la sortie doit dans 
tous les cas être effectuée. 

Pour le test de marche de 6 minutes, la consignation des motifs de renonciation est par ail-
leurs prévue dans les formulaires respectifs (raison pour laquelle le test de performance a été 
arrêté ou interrompu). Il suffit d’indiquer un motif de renonciation lorsque la durée de marche 
de 6 minutes n’est pas atteinte. Les annexes D et G listent les motifs d’interruption. 

6.3 VALEURES MANQUANTES (MISSINGS) 

Certaines données peuvent manquer dans les questionnaires patients. Pour les instruments 
CRQ, GAD-7, PROMIS GH-10, PHQ-9 et PHQ-15, il convient de consigner « NA » comme valeur 
manquante.  

Pour les questionnaires complétés par le personnel soignant, tous les items doivent être 
relevés dans leur intégralité, de sorte à éviter les valeurs manquantes. Sont concernés : les in-
formations relatives à l‘objectif principal et à son atteinte (OP et AO), les instruments 
FIM®/MIF, EBI, SCIM, le test de marche de 6 minutes et la CIRS. En présence de valeurs 
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manquantes dans les évaluations par des tiers, celles-ci doivent être signalées par la mention 
« NA ». 

7 RELEVÉ DES DONNÉES – MONITORING AU SEIN DES 
CLINIQUES 

Le relevé des données au sein des cliniques s’effectue sous forme électronique, bien que l’ANQ 
n’édicte aucune prescription quant au logiciel à utiliser. Afin de garantir une qualité des don-
nées élevée, des contrôles de plausibilité et d’exhaustivité sont prévus à deux niveaux : 

1. Contrôle lors de la saisie des données au sein de l’institution (chapitre 7.1) : Dès 
la saisie, des mécanismes de contrôle doivent être mis en place dans les cliniques afin 
d’éviter la saisie de valeurs erronées ou non valables, ainsi que de signaler les informa-
tions manquantes. Ces contrôles incluent notamment des contrôles de validité (plages 
de valeurs autorisées, restrictions de saisie, champs obligatoires) et des contrôles d’ex-
haustivité à des moments précis – par exemple au plus tard le quatrième jour après l’ad-
mission pour les mesures à l’admission, et juste avant la sortie pour les mesures à la 
sortie. L’objectif est d’exclure autant que possible les sets de données erronés ou incom-
plets dès la saisie et de garantir que tous les cas traités pendant la période de mesure 
figurent dans l’ensemble des fichiers concernés (fichier de données SpiGes, données ZU, 
données de mesure). 

2. Vérification du format et du contenu des données, ainsi que transmission finale 
via RehaCompass (chapitre 8) : En complément des contrôles internes effectués par 
les cliniques, les sets de données peuvent à tout moment être soumis à des vérifica-
tions automatiques de qualité sur RehaCompass - tant sur le plan du format que du 
contenu. L’intégralité et la plausibilité des données y sont automatiquement contrôlées 
et les corrections requises peuvent être effectuées, avant de procéder à un nouveau télé-
chargement si besoin. 

 

Les contrôles des données portent sur le fichier SpiGes, les fichiers des données de mesure 
des différents domaines de réadaptation (fichiers FF, KA, PP, PS ou PU), ainsi que sur le fichier 
des données supplémentaires (fichier ZU). Dans les tableaux de données présentés dans les 
annexes A à G, la colonne 8 contient des informations sur la logique de contrôle au niveau des 
items (voir également le chapitre 7.1 et l’annexe A). 
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7.1 CONTRÔLE LORS DE LA SAISIE DES DONNÉES AU SEIN DE L’INSTITUTION  

La première étape de contrôle des données a lieu directement lors de la saisie, au sein des ins-
titutions. L’objectif est d’éviter dès le départ les informations erronées ou incomplètes afin de 
garantir une qualité des données optimale. 

Eviter les valeurs erronées ou non valables 

Lors de la saisie, le logiciel utilisé doit intégrer des mécanismes de contrôle destinés à empê-
cher la saisie de valeurs non valables ou erronées. Ceux-ci comprennent notamment : 

• Définition de plages de valeurs valables : pour chaque variable, les valeurs autorisées et 
non autorisées sont définies. Lorsqu’une valeur saisie se situe en dehors de la plage auto-
risée, un message d’erreur doit s’afficher automatiquement. 

• Restriction des possibilités de saisie : lorsque cela s’avère pertinent, la sélection des va-
leurs doit être limitée à une liste prédéfinie de valeurs valables (p. ex. dans le cas de l’in-
dice de Barthel étendu, qui ne présente aucune numérotation successive des étiquettes 
de valeurs). 

 

Toutes les plages de valeurs valables sont décrites en détail dans les annexes A à G. 

Eviter les valeurs manquantes 

Outre la validité, l’exhaustivité des données est également déterminante. Afin d’éviter toute 
information manquante, les règles suivantes doivent être appliquées : 

• En cas de saisie incomplète d’un ensemble de variables (p. ex. scores de certains tests), 
un message d’avertissement doit s’afficher. 

• La date de réalisation doit obligatoirement être indiquée. 
• Un message d’avertissement devrait s’afficher pour signaler l’omission d’items. 

Lorsqu’un instrument d’autoévaluation est omis (CRQ, GAD-7, PROMIS GH-10, PHQ-9, PHQ-
15) ou que le test de marche de six minutes n’est pas effectué, la date prévue du test ainsi 
que le motif de renonciation doivent être documentés. Il est obligatoire de compléter inté-
gralement les autres instruments (p. ex. FIM®/MIF, EBI, SCIM, CIRS). 
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Eviter les données de mesure incomplètes au niveau de la patiente/du patient 

Afin de pouvoir rattraper à temps les mesures manquantes, l’exhaustivité des données au ni-
veau de la patiente/du patient doit être vérifiée à deux moments précis : 

• Mesure à l’admission : au plus tard le quatrième jour après l’admission 
• Mesure à la sortie : juste avant la sortie planifiée 

 

Examen de l’exhaustivité et du contenu des sets de données au niveau de l’institution 

Enfin, il convient de s’assurer que les fichiers transmis contiennent tous les cas stationnaires 
sortis de réadaptation durant la période de relevé. 

• Les fichiers transmis contiennent-ils l’ensemble des cas stationnaires avec une sortie de 
réadaptation survenue durant la période de relevé ? 

 

Cette exigence concerne en premier lieu le fichier de données SpiGes, qui doit contenir l’en-
semble des patientes et patients sortis de réadaptation, indépendamment du fait que des 
données pour ces cas soient ou non (intégralement) disponibles dans les autres fichiers. 

• Des données sont-elles disponibles pour chaque cas dans les trois fichiers suivants : le 
fichier de données SpiGes, le fichier ZU et le fichier FF, KA, PP, PS ou PU ? 

 

Si les retours via RehaCompass (chapitre 8) montrent que des patientes et patients ne figu-
rent pas dans les trois fichiers, il convient de vérifier les points suivants : 

• Ces données manquantes existent-elles dans le système et peuvent-elles encore être ex-
portées, ou n’ont-elles effectivement pas été collectées (voir chapitre 6) ? 

• Certaines informations peuvent-elles encore être complétées a posteriori ? 
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8 CONTRÔLE ET TRANSMISSION DES DONNÉES VIA 
L’APPLICATION WEB REHACOMPASS 

Les données des mesures de qualité doivent être transmises par les cliniques sous forme élec-
tronique, via un téléchargement dans l’application web RehaCompass 
(https://www.rehacompass.ch) du partenaire de coopération w hoch 2, au plus tard aux dates 
limites définies (Tableau 7). 

Les données téléchargées sur RehaCompass sont hébergées sur des serveurs situés en 
Suisse. Les procédures techniques relatives au téléchargement et à la vérification des données 
sont conformes aux normes actuelles de protection des données prévues par la Loi sur la pro-
tection des données (LPD). Chaque transmission de données doit inclure l’ensemble des pa-
tientes et patients dont la date de sortie de réadaptation se situe dans la période de relevé 
concernée. Cela signifie que des sets de données complets doivent être disponibles pour ces 
patientes et patients. Le relevé des données est soumis au règlement des données de l’ANQ. 

RehaCompass assiste les hôpitaux / cliniques dans toutes les étapes du transfert de don-
nées : 

1. Contrôle du format des données lors du téléchargement des fichiers : lors du télé-
chargement des différents fichiers sur RehaCompass, le système vérifie automatique-
ment si les exigences formelles en matière de structure (nombre de variables, 
désignations des variables, voir annexes A à G) sont respectées. Si les exigences sont 
remplies, le fichier peut être téléchargé. Dans le cas contraire, un message s'affiche pour 
signaler les erreurs, ce qui permet de modifier/corriger le fichier avant de le télécharger à 
nouveau. 

2. Contrôle du contenu des données après le téléchargement des fichiers : après le 
téléchargement des données des mesures de la qualité sur RehaCompass, la qualité 
des données est calculée au regard de leur exhaustivité et plausibilité (chapitre 7). Sur la 
base de ces commentaires, les cliniques peuvent corriger/retravailler les fichiers/sets 
de données si nécessaire et les télécharger à nouveau. Le fichier précédent est alors tou-
jours écrasé. Les étapes 2 et 3 peuvent être répétées autant de fois que nécessaire sur 
RehaCompass jusqu'à ce que la qualité des données réponde aux exigences. 

3. Transmission finale des données via RehaCompass : entre la fin de l'année de me-
sure et le délai de transmission des données, il est possible de transmettre définiti-
vement les dernières données téléchargées sur RehaCompass et dont la qualité a été 
vérifiée (chapitre 8). L'évaluation nationale est réalisée sur la base de ces données trans-
mises. 

 

https://www.rehacompass.ch/
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w hoch 2 est l'interlocuteur privilégié pour toutes les questions relatives au transfert et à la vé-
rification des données, ainsi qu'à l'application web RehaCompass (voir les coordonnées dans 
l’impressum). 

Les institutions peuvent vérifier en continu la structure, le contenu et l'exhaustivité 
des données jusqu'au délai de transmission final et apporter des corrections si néces-
saire. Ce contrôle peut être effectué intégralement à l'aide de l'application web Re-
haCompass. L'application web est également à la disposition des cliniques en cours d'année 
pour contrôler la qualité des données, afin d'identifier rapidement les sources d'erreurs éven-
tuelles et de garantir la qualité des données. RehaCompass vérifie les données transmises 
conformément à la définition des données existante et fournit aux cliniques un retour détaillé 
sur la qualité des données, par exemple sur les points suivants : 

Contrôle des données par cas  

• Existe-t-il des lignes avec un FID (fall_id) manquant dans les fichiers ? 
• Pour chaque cas (FID) dans les fichiers du plan de mesure (ligne FF, KA, PP, PS ou PU), 

existe-t-il des données relatives aux mesures à l’admission et à la sortie, c'est-à-dire 
existe-t-il deux lignes FF, KA, PP, PS ou PU pour chaque cas (FID) ? 

• Existe-t-il un seul fichier du plan de mesure (FF, KA, PP, PS ou PU) pour chaque cas (FID) ? 
• Pour quelles patientes et quels patients (FID) des données font-elles défaut ? Dans quels 

sets de données ? 
 

Admission en réadaptation 

• Les données relatives à l’objectif principal (OP) sont-elles complètes ? 
• Les données de la FIM®/MIF ou de l’EPI sont-elles complètes ? 
• Les données de la CIRS sont-elles complètes ? 

 

Sortie de réadaptation 

• Les données relatives à l’objectif principal (OP) sont-elles complètes ? 
• Les données de la FIM®/MIF ou de l’EPI sont-elles complètes ? 

 

Contrôle des données par cas – réadaptation cardiaque (variable « domaine de réa-
daptation » = 3) 

Admission en réadaptation  

• Les données relatives à l’objectif principal (OP) sont-elles complètes ? 
• Les données du test de marche de six minutes sont-elles complètes (résultats du test ou 

motifs de renonciation au test) ? 



25/51 

• Les données du PROMIS GH-10 sont-elles complètes (résultats du test ou motifs de re-
nonciation au test) ? 

• Les données de la CIRS sont-elles complètes ? 
 

Sortie de réadaptation 

• Les données relatives à l’objectif principal (OP) sont-elles complètes ? 
• Les données du test de marche de six minutes sont-elles complètes (résultats du test ou 

motifs de renonciation au test) ? 
• Les données du PROMIS GH-10 sont-elles complètes (résultats du test ou motifs de renon-

ciation au test) ? 
 

Contrôle des données par cas – réadaptation paraplégiologique (variable « domaine 
de réadaptation » = 8) 

Admission en réadaptation  

• Les données relatives à l’objectif principal (OP) sont-elles complètes ? 
• Les données du SCIM sont-elles complètes ? 
• Les données de la CIRS sont-elles complètes ? 

 

Sortie de réadaptation  

• Les données relatives à l’objectif principal (OP) sont-elles complètes ? 
• Les données du SCIM sont-elles complètes ? 

 

Contrôle des données par cas – réadaptation psychosomatique (variable « domaine de 
réadaptation » = 9) 

Admission en réadaptation  

• Les données relatives à l’objectif principal (OP) sont-elles complètes ? 
• Les données du PHQ-15 sont-elles complètes (résultats du test ou motifs de renonciation 

au test) ? 
• Les données du PHQ-9 sont-elles complètes (résultats du test ou motifs de renonciation 

au test) ? 
• Les données du GAD-7 sont-elles complètes (résultats du test ou motifs de renonciation 

au test) ? 
• Les données de la CIRS sont-elles complètes ? 
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Sortie de réadaptation 

• Les données relatives à l’objectif principal (OP) sont-elles complètes ? 
• Les données du PHQ-15 sont-elles complètes (résultats du test ou motifs de renonciation 

au test) ? 
• Les données du PHQ-9 sont-elles complètes (résultats du test ou motifs de renonciation 

au test) ? 
• Les données du GAD-7 sont-elles complètes (résultats du test ou motifs de renonciation 

au test) ? 
 

Contrôle des données par cas – réadaptation pulmonaire (variable « domaine de réa-
daptation » = 10) 

Admission en réadaptation  

• Les données relatives à l’objectif principal (OP) sont-elles complètes ? 
• Les données du test de marche de six minutes sont-elles complètes (résultats du test ou 

motifs de renonciation au test) ? 
• Les données du CRQ sont-elles complètes (résultats du test ou motifs de renonciation au 

test) ? 
• Les données de la CIRS sont-elles complètes ? 

 

Sortie de réadaptation  

• Les données relatives à l’objectif principal (OP) sont-elles complètes ? 
• Les données du test de marche de six minutes sont-elles complètes (résultats du test ou 

motifs de renonciation au test) ? 
• Les données du CRQ sont-elles complètes (résultats du test ou motifs de renonciation au 

test) ? 
 

8.1 ACCÈS ADMINISTRATEUR  

L'accès à l'application web RehaCompass est fourni par défaut à une personne responsable 
de la mesure (administrateur) par hôpital/clinique ou groupe d'hôpitaux/de cliniques. Si les 
hôpitaux ou cliniques ont besoin de plusieurs accès administrateur pour effectuer la mesure 
comme prévu (p. ex. partage des tâches, remplacements, informatique), des accès (tempo-
raires) supplémentaires sont créés en conséquence. Les personnes disposant d'un accès ad-
ministrateur peuvent télécharger les différents fichiers sur RehaCompass, vérifier la qualité 
des données et, à l'issue de la période de relevé, transmettre définitivement les sets de 
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données. Les personnes disposant d'un accès administrateur recevront un e-mail leur rappe-
lant le délai de livraison avant la fin de la période de relevé. 

Les administrateurs des institutions peuvent également accorder directement à d'autres per-
sonnes (utilisateurs) un accès à la qualité des données dans RehaCompass (mode lecture). 
Ces utilisateurs reçoivent une invitation par e-mail pour créer leur compte, puis choisissent 
leur propre mot de passe pour accéder à l'application web. Les utilisateurs ne peuvent toute-
fois ni télécharger, ni écraser, ni transmettre définitivement des fichiers. 

8.2 PÉRIODICITÉ - DÉLAIS  

Des dates fixes sont fixées pour la livraison des données (Tableau 7). Les délais doivent tou-
jours être respectés (même si les données sont incomplètes) : 

Tableau 7 : Dates fixées pour la livraison des données 

Délais de livraison des don-
nées 

Période de saisie des données 

(données de l’ensemble des patientes et patients ayant 
quitté l’institution durant cette période) 

28.02.2026 01.01.2025 – 31.12.2025  

28.02.2027 01.01.2026 – 31.12.2026  
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ANNEXE 

A. FICHIER DE DONNÉES SPIGES AU FORMAT OFS (FICHIER SG) 

Au niveau des sites, les tableaux suivants du fichier de données SpiGes doivent au minimum être fournis (tableaux selon la 
liste des variables SpiGes) : 

• Administratives 
• Diagnosen 
• Behandlungen 
• Patientenbewegung 

  

https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/sante/systeme-sante/projet-spiges.assetdetail.36147532.html
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/sante/systeme-sante/projet-spiges.assetdetail.36147532.html
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B. FORMAT DONNÉES SUPPLÉMENTAIRES (FICHIER ZU): 
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C. FORMAT DONNÉES DE MESURE POUR LA RÉADAPTATION GÉRIATRIQUE, EN MÉDECINE INTERNE, MUSCULO-
SQUELETTIQUE, NEUROLOGIQUE ET ONCOLOGIQUE (FICHIER FF)  
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D. FORMAT DONNÉES DE MESURE POUR LA RÉADAPTATION CARDIAQUE (FICHIER KA) 
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E. FORMAT DONNÉES DE MESURE POUR LA RÉADAPTATION PARAPLÉGIOLOGIQUE (FICHIER PP) 
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F. FORMAT DONNÉES DE MESURE POUR LA RÉADAPTATION PSYCHOSOMATIQUE (FICHIER PS) 
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G. FORMAT DONNÉES DE MESURE POUR LA RÉADAPTATION PULMONAIRE (FICHIER PU) 
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